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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Décision n° 2026 - 32

Délégations spéciales de signature pour le pôle des fonctions transverses et des
contrats de service

L’Administratrice de l’État,
Directrice départementale des Finances publiques du Val-d’Oise,

Vu le  décret  n°2008-310  du 3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  modifié  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques
du Val-d’Oise ;

Vu le décret du Président de la République en date du 17 juillet 2023 portant intégration de Mme
Hélène CROCQUEVIEILLE, dans le corps des administrateurs de l’État ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  12  janvier  2026  nommant  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE, administratrice  de  l’État  du  3ème  grade,  dans  l’emploi  de  directrice
départementale des finances publiques du Val-d’Oise à compter du 1er février 2026 ;

Vu la décision n°2026-05 du 2 février 2026 portant délégations spéciales de signature pour le
pôle des fonctions transverses et des contrats de service ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature pour  signer  les  pièces  ou documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément
et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division RH et formation professionnelle :

M. Pascal RICHARD, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division,

Mme  Valérie  REGINENSI,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  adjointe  au
responsable de la division.
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2. Pour la division budget, immobilier et logistique :

M. Laurent PATTE, administrateur de l’État, responsable de la division par intérim,

M. Cyrille CRUNELLE, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable de
la division,

M. Laurent MAILLET, inspecteur principal des finances publiques, adjoint au responsable de la
division.

3. Pour la division stratégie, contrôle de gestion, relation aux usagers et communication :

Mme Sandrine BERCHOUX,  administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la
division,

M. Henri SICARD, inspecteur principal, adjoint à la responsable de la division.

- Service   stratégie et contrôle de gestion  

Mme Louiza BAKHSIS, inspectrice des finances publiques,

Mme Hannia BOUMEDIEN ZELLAT, inspectrice des finances publiques,

M. Mohamed BOUMEDIENE, inspecteur des finances publiques,

M. Eric MARBOT, inspecteur des finances publiques,

Mme Bérangère RIVES, inspectrice des finances publiques.

- Service relation aux usagers

Mme Véronique BAIL, inspectrice des finances publiques,

Mme Lucie GILLES, inspectrice des finances publiques,

Mme Evelyne OLIVIER, agente des finances publiques,

Mme Virginie SCHOEN-PROVIS, inspectrice des finances publiques.

- Service communication

Mme Virginie DERVIEUX, inspectrice des finances publiques,

Mme Lætitia RICHARD, contrôleuse des finances publiques.

4. Pour la division des missions domaniales

Mme Rachida NEBHI, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division
M. Michel GUIAS, inspecteur divisionnaire, adjoint à la responsable de la division.

Article 2 : Délégation spéciale de signature est donnée avec faculté d’agir séparément à :

1. Pour la division RH et formation professionnelle :
MM. Mohamed GHORAB, Bernard RIO, Charles FAYET et Mme Aurore DUPONT, inspecteurs des
finances publiques et à Mme Céline VERNEAU, contrôleuse des finances publiques, à l’effet de
signer les documents relatifs à la gestion administrative des personnels de la DDFiP à l’exception
des notifications d’affectation ou de fin de statut de fonctionnaire (acceptation de démission,
abandon  de  poste,  rupture  conventionnelle)  et  en  l’absence  de  M.  RICHARD  et  de Mme
REGINENSI, les contrats d’auxiliaires.

Mme Aurore DUPONT, inspectrice des finances publiques et à Mme Géraldine VELDEMAN, 
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contrôleuse des finances publiques à l’effet de signer exclusivement les documents relatifs à la
délivrance des cartes de titres de restaurant, à leur chargement et à la comptabilité associée à
cette gestion.

2. Pour la Division Budget, immobilier et logistique :

Service budget :

Mme  Nathalie  DIDIER,  inspectrice  des  finances  publiques,  cheffe  du  service  budget,  reçoit
délégation à l’effet de signer exclusivement :

- les  notes,  accusés  de  réception,  lettres  d’envoi,  bordereaux  et  tout  autre  document
relevant des affaires courantes de son service de rattachement.

Mme Vijay SAVARIRADJANE et Mme Myriam AUGUSTE contrôleuses des finances publiques, M.
Yves AUBRY, contrôleur des finances publiques et M. Sofyane GHEDJATI  agent administratif des
finances publiques reçoivent délégation à l’effet : 

- de signer exclusivement :  les lettres  d’envoi  et  bordereaux relevant  de leur  service de
rattachement ;

- de valider les fiches de communication dans chorus formulaire relevant de leur service de
rattachement.

Service logistique :

Mme Sandra BERHAULT, inspectrice des finances publiques, cheffe du service logistique, reçoit
délégation à l’effet de signer exclusivement :

- les  notes,  accusés  de  réception,  lettres  d’envoi,  bordereaux  et  tout  autre  document
relevant des affaires courantes de son service de rattachement.

Assistant de prévention :

Mme Marta ESQUIROL, inspectrice des finances publiques, assistante de prévention, à l’effet de
signer exclusivement :

- les notes,  accusés de réception,  bordereaux et lettres d’envoi et  tout autre document
relevant des affaires courantes de son service de rattachement.

Article 3 : Cette décision annule et remplace à compter du 1er avril 2026 la délégation spéciale de
signature prévue par la décision n°2026-05 du 2 février 2026.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
du Val d’Oise.

Fait à Cergy-Pontoise, le 30 mars 2026,

La Directrice départementale des Finances
publiques du Val-d’Oise,

Hélène CROCQUEVIEILLE
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Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  

 

Vu  le  code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article  L.2141-2, 

 

Vu le décret n° 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF Réseau et 

portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau, notamment l’article 13 desdits ; 

 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale applicables à 

la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du Code des transports 

(SNCF Gares & Connexions), notamment son article 3, 

 

Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 fixant 
les obligations d’information de l’Autorité de Régulation des Transports (ART) des projets de 

déclassement de la SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 

 

Vu la décision portant délégation de pouvoir du président-directeur général de SNCF Réseau à la 

directrice générale adjointe Ile-de-France DGIDF-DP-E1-0010, 

 

Vu la décision portant délégation de pouvoir de la directrice générale adjointe Ile-de-France au directeur 

de la modernisation et du développement Ile-de-France DGIDF-DP-E2-0060, 

 

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ile de France en date du 02 décembre 2025 

  

Vu l’avis du Conseil départemental du Val D’Oise du 1er décembre 2025 

 

Vu l’avis de IDF Mobilités en date du 27 janvier2025 

 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 17 03 2026, 

 

Ce déclassement intervient conformément aux dispositions de l’article L2141-2 Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, ce Bien étant encore affecté à la poursuite des missions de SNCF 

Réseau mais sa désaffectation a été décidée et prendra effet dans le délai de 6 ans. 
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Sur le territoire de la commune d’ARGENTEUIL (95100) rue de la voie des Bans et rue des Charretiers, 

le bien ci-après désigné est déclassé du domaine public ferroviaire, savoir déclassement de : 

 

Un volume de forme irrégulière situé au niveau du rez-de-chaussée à partir de la cote 32.77 m et sans 

limitation de hauteur d’une surface globale d’environ de 5 540 mètres carrés,  
 

Ledit volume dépendant d’un ensemble immobilier sis à ARGENTEUIL (95100), rue de la voie des 

Bancs et rue des Charretiers, cadastré : 

 

 

Section N° Lieudit Surface 

BH 190 (ex 

BH 

181p)  

PL PIERRE SEMARD 0ha 55a 40ca 

                                                    

                                                    

Ledit volume figuré sous teintes rose et orange au plan ci-annexé. 

Ce déclassement intervient conformément aux dispositions de l’article L2141-2 Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, ce Bien étant encore affecté à la poursuite des missions de SNCF 

Réseau mais sa désaffectation a été décidée et prendra effet dans le délai de 6 ans.  

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Val d’Oise et au Ministre 

chargé des Transports. 

 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 

département du Val d’Oise  
 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 
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